
Le Centre d’archives de Charlevoix et les Petites 
Franciscaines de Marie : un partenariat gagnant! 



Qui sommes-nous? 

- Les Petites Franciscaines de Marie (PFM) 

 

- Le Centre d’archives régional de Charlevoix 
(CARC) 



Qui sommes-nous? 

Les Petites Franciscaines de Marie 

Les fondatrices 



Qui sommes-nous? 

Les Petites Franciscaines de Marie 

Ambroise Fafard 



Qui sommes-nous? 

Les Petites Franciscaines de Marie 

La Maison-mère 



Qui sommes-nous? 

Les Petites Franciscaines de Marie 

Baie-Saint-Paul, vers 1920 



Qui sommes-nous? 

Le Centre d’archives régional de Charlevoix 

Édifice René-Richard 



Qui sommes-nous? 

Le Centre d’archives régional de Charlevoix 

La salle de consultation 



Qui sommes-nous? 

Le Centre d’archives régional de Charlevoix 

Le magasin d’archives 



Le partenariat 

Les débuts 

 

• 1997 

• Dépôt des annales des maisons fermées 

• Plus d’une vingtaine de mètres linéaires 



Le partenariat 

La conservation de l’histoire des PFM : 2 projets 



Le partenariat 

Un échange gagnant 

 
• Les PFM ont bénéficié d’une ressource professionnelle pour le traitement 

de leurs archives. 

 

• Le partenariat a généré une source de revenus pour le CARC. 

 

• Le CARC a bénéficié d’un accès privilégié à certaines connaissances 
historiques. 



Le travail accompli 

Le premier contrat : le traitement des archives 

 
Collation des archives des Petites Franciscaines de Marie 

• 1840-2013 

• 56 mètres de documents textuels 

• 40 780 photographies 

• 11 000 diapositives 

• Plus de 200 heures d’images en mouvement 



Le travail accompli 

Le premier contrat : le traitement des archives 

 
La classification 

• Série A : La fondation de la Congrégation 

• Série B : Constitution et administration 

• Série C : Les religieuses ; la vie en communauté 

• Série D : Communications avec l’extérieur ; relations 
publiques 

• Série E : Les maisons et institutions de la Congrégation 



Le travail accompli 

Le premier contrat : le traitement des archives 

 
La conservation ; le traitement physique 

• Deux localisations à la Maison mère 

 



Le travail accompli 

Le second contrat : la numérisation 

 
Outil : logiciel Archi-log 

 

 



Le travail accompli 

Élaboration du guide du chercheur 

 
Pourquoi? 

• Pour protéger le travail accompli 

• Pour assurer un accès facile à l’information 

• Pour éviter la perte de documents ou le changement de 
localisation 

• Pour assurer la protection des documents d’archives 



En conclusion 

 

Quel avenir pour les archives des Petites 

Franciscaines de Marie?  


